
Comptabilité - Exercice 2000 - Ouvertures de crédits reprises au budget par
décisions modificatives - Crédits complémentaires par reprise sur les comptes de
dépenses imprévues et par affectation partielle de l’excédent de fonctionnement du
CA 1999 du budget Déchets

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à

divers ajustements de crédits par décisions modificatives au budget de l’exercice courant,

et de doter certaines lignes de crédits complémentaires par reprise sur les comptes de

dépenses imprévues ou par affectation partielle de l’excédent de fonctionnement du CA

1999 pour une opération du budget Déchets.

Les compléments de crédits demandés en dépenses qui s’élèvent à 1 528 000 F

(232 942,10 €), seront nécessaires au bon fonctionnement des services d’ici la fin de

l’exercice ou permettront de réaliser certaines opérations en complément de celles

inscrites au Budget Primitif. Ils seront financés :

Au Budget Principal :

- pour 68 000 F (10 366,53 €) par transferts de crédits du compte de dépenses

imprévues investissement inscrit au chapitre 918 du Budget Primitif 2000.

- pour 260 000 F (39 636,74 €) par transferts de crédits du compte de dépenses

imprévues fonctionnement inscrit au chapitre 938 du Budget Primitif 2000.

Au Budget Déchets :

- pour 300 000 F (45 734,71 €) par transferts de crédits du compte de dépenses

imprévues d’investissement inscrit au chapitre 003 du Budget Primitif 2000.

- pour 900 000 F (137 204,12 €) par affectation partielle de l’excédent de

fonctionnement du CA 1999 pour une opération du budget Déchets.

Ces propositions sont regroupées dans les tableaux ci-joints, à savoir :

I - Votes de crédits induits par divers ajustements budgétaires en recettes et en

dépenses

II - Crédits complémentaires par reprise sur les comptes de dépenses imprévues et

affectation partielle de l’excédent de fonctionnement du CA 1999 pour une opération du

budget Déchets.

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver les ajustements budgétaires en dépenses et en recettes, les transferts

décrits en annexe sur les comptes de dépenses imprévues et la reprise partielle sur

l’excédent de fonctionnement du CA 1999 pour une opération du budget Déchets.

- attribuer la subvention suivante financée sur les dépenses imprévues

. 10 000 F (1 524,49 €) à l’association Antenne Petite Enfance, service «Oreille».
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0
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0
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0
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s
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0
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d
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d
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d
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d
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p
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0
0

0

8
9

7
2

1
3

1
9

6
0

0
2

3
2

0
0

0

C
o

m
p

lé
m

e
n

t
d

e
fi
n

a
n

c
e

m
e

n
t
p

o
u

r
a

c
q

u
is

it
io

n
d

e
c
o

n
te

n
e

u
rs

A
c
q

u
is

it
io

n
d

’u
n

e
s
tr

u
c
tu

re
m

o
d

u
la

ir
e

à
v
o

c
a

ti
o

n
d

e
b

u
re

a
u

x
p

o
u

r
le

s
e

c
te

u
r

D
é

c
h

e
ts

(a
ju

s
te

m
e

n
t
d

e
c
ré

d
it
s

s
u

it
e

à
l’o

u
v
e

rt
u

re
d

e
s

o
ff

re
s
)

9
0

0
0

0
0

3
0

0
0

0
0

9
0

0
0

0
0

3
0

0
0

0
0

T
o

ta
l
B

u
d

g
e

t
D

é
c

h
e

ts
1

2
0

0
0

0
0

9
0

0
0

0
0

0
3

0
0

0
0

0
0

T
o

ta
l
g

é
n

é
ra

l
1

5
2

8
0

0
0

9
0

0
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0
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«M. VUILLEMIN : Ce sont les deux tableaux habituels. Le premier tableau concerne

les ajustements financiers et le deuxième les crédits complémentaires sur le budget

principal et le budget déchets. Le budget déchets, vous avez pu l’observer, c’est

900 000 F. Il s’agit de l’acquisition d’une structure modulaire pour installer des bureaux, en

faveur du service, je précise. Sinon, on trouve un peu plus loin d’autres délibérations qui

sont proposées pour accorder des crédits complémentaires à d’autres opérations».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil

Municipal en décide ainsi à l’unanimité.

Récépissé préfectoral du 13 novembre 2000.
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